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Résumé 

Le programme en faveur du Balbuzard pêcheur en Aquitaine1 a vu le jour en 2018. Piloté par le Syndicat 
Mixte de Gestion des Milieux Naturels Landais, lõobjectif g®n®ral du programme est de rétablir une 
population viable dans le Sud-ouest de lõAquitaine, favorisant ainsi le continuum entre les populations de la 
Péninsule Ibérique et de France continentale (a minima). Parmi toutes les actions mises en ïuvre, lõop®ration 
de translocation de balbuzards reste la partie la plus technique du programme, avec le transfert de jeunes 
issus de la population source reproductrice de région Centre-Val de Loire vers la Réserve Naturelle du 
Marais dõOrx. Afin dõaugmenter toutes les chances de réussite du programme aquitain, tous les moyens ont 
®t® mis en ïuvre pour que les réintroductions des jeunes durant 4 ans (2018-2021) démarrent dans la 
continuité de celles achevées dans le cadre du programme basque espagnol en 2017, après 5 années de 
lâchers (2013-2017). 

Fin juin 2019, la deuxième saison de translocation a été lancée avec le prélèvement et le transfert de 10 
jeunes balbuzards pêcheurs vers la RNN du Marais dõOrx. Tous les individus ont été placés dans une volière 
compartimentée et nourris de poisson frais jusquõ¨ leur envol.  

Au total, 8 des 10 jeunes ont pu être relâch®s. On d®plore la mortalit® dõun individu survenu le jour de sa 
libération et un second individu transf®r® au centre de soins dõHegalaldia en raison dõun problème de plumes 
sur son aile droite. Les autres individus ont quant à eux continué à être nourris sur les plateformes 
extérieures, et suivis grâce à la lecture des bagues et au suivi télémétrique jusquõ¨ leur d®part en migration 
début septembre. 

En parall¯le, le couple pr®curseur compos® dõun m©le issu du programme basque qui sõest reproduit pour la 
première fois dans les Landes en 2018, est revenu en 2019 et a mené un jeune ¨ lõenvol. 

Sur la RNN du Marais dõOrx, alors que les premiers retours des jeunes lâchés en 2018 sont attendus en 
2020, lõ®quipe a assist® ¨ lõarriv®e dõun nouveau mâle issu du programme basque espagnol lâché en 2017 ; 
de retour de sa zone dõhivernage pour la première fois, celui-ci a choisi de se fixer sur le site du Marais dõOrx. 

Chronologiquement, dõautres actions du programme ont été engagées avant la phase de translocation fin 
juin 2019 et ont été achevées après le départ de tous les individus début septembre. Lõint®gralit® des 
opérations menées pour cette nouvelle saison sont décrites dans ce bilan 2019. 

 

  

 
1 Le programme en faveur du Balbuzard p°cheur est dõ®chelle r®gionale. Par souci de cohérence avec le Programme 
opérationnel FEDER/FSE/IEJ 2014-2020 pour le territoire aquitain finançant ce programme à 80%, il sera fait référence 
dans tout le document à la région Aquitaine (ex-région Nouvelle-Aquitaine). 
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INTRODUCTION  

En raison de la disparition massive du Balbuzard pêcheur dans de nombreux pays du sud de lõEurope entre 
la fin du 19ème et le début du 20ème siècle, due notamment à une pression anthropique (destruction directe, 
empoisonnement, effets du DDT, etc.), des mesures de protection ont été prises (Directive « Oiseaux ») et 
ont permis à lõesp¯ce de recoloniser lentement certains territoires perdus. Ce rapace piscivore fait lõobjet de 
nombreuses attentions visant à rétablir les populations sur son aire originelle de répartition par lõinstallation 
de nids artificiels et le recours dans certains cas à des programmes de réintroduction. Ces derniers voient le 
jour aux Etats unis (Etats de Pennsylvanie et du Tennessee) dans les années 80. Grâce au succès de ces 
programmes, la translocation dõoiseaux est recommand®e par de nombreux experts en Europe comme 
moyen dõexpansion des populations, réduisant la vulnérabilité de lõesp¯ce.  

Alors que des pays tels que la Finlande, lõAllemagne, la Pologne, ou la France sõappuient sur des actions qui 
accompagnent lõinstallation des couples nicheurs (installation de plateformes artificielles), cõest en 
Angleterre, en 1996, que le premier programme de réintroduction est initié en Europe. Le recours à la 
translocation est un moyen de conservation qui permet la création de nouveaux noyaux reproducteurs 
viables faisant office de ponts entre les différentes populations. Apr¯s plusieurs d®cennies dõabsence sur 
certains territoires, la mise en ïuvre de cette méthode a incité des oiseaux dõorigine sauvage à venir se 
reproduire au plus près des sites de réintroduction par lõeffet catalyseur des oiseaux relâchés. Au total, cinq 
pays européens ont eu recours à cette technique pour la conservation de lõespèce ; il sõagit de lõAngleterre, 
lõEspagne, lõItalie, le Portugal et la Suisse. 

En 2016, malgré la hausse des effectifs en Europe, un plan européen de sauvegarde du Balbuzard pêcheur 
est adopté par le Conseil de lõEurope faisant notamment ressortir une discontinuité entre les populations du 
nord et du sud de lõEurope. De par le caractère philopatrique de lõesp¯ce, la colonisation de nouveaux 
territoires reste très lente et ne permet pas de rétablir à court terme le continuum entre les populations. 

En cohérence avec les objectifs du plan paneuropéen, des 15 ann®es dõactions de conservation et de suivi 
menées par les 3 Réserves Naturelles Nationales des Landes (RNN du Marais dõOrx, RNN de lõEtang Noir, 
RNN du Courant dõHuchet), un programme de réintroduction du Balbuzard pêcheur est lancé au printemps 
2018 en France, dans le département des Landes, pour venir conforter la fin du programme de translocation 
en Pays basque espagnol achevé en 2017 (carte 1). 

Lõ enjeu est de participer au rétablissement du continuum entre les grandes populations du nord de lõEurope 
et celles situées au sud plus isolées et de faibles effectifs. Ce programme régional est structuré en différentes 
actions déclinées autour de trois grands objectifs. Un quatrième objectif (facteurs clés) reprend la partie 
financière et technique du programme. Un ®tat dõavancement des actions r®alis®es se trouve en annexe.  

 

 

Carte 1: Situation 2019 des programmes de translocation menés en Europe 
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AUTORISATION ET PROCEDURE S ADMINISTRATIVE S 

Dérogation pour le prélèvement et le transport en vue du relâcher de Balbuzard pêcheur  

Après avis du CSRPN de Nouvelle Aquitaine le 9 avril 2018, du CSRPN Centre Val-de-Loire le 12 avril et 
du CNPN le 16 avril 2018, les préfets du Loiret et du Loir-et-Cher ont autorisé le SMGMN à prélever 6 à 
12 jeunes balbuzards pêcheurs maximum par an, entre le 15 juin et 15 juillet, pendant 4 ans en vue dõun 
transfert depuis leur site de prélèvement vers la R®serve Naturelle du Marais dõOrx (Arrêté du 4 juin 2018).  

Autorisation dõouverture dõun ®tablissement dõ®levage de Balbuzard pêcheur  

Lõaction de r®introduction en tant que telle a n®cessit® lõouverture dõun ®tablissement dõ®levage de Balbuzard 
pêcheur (Arrêté n° DDCSPP/SPAE/2018-0372) sous la responsabilit® dõun capacitaire. Dans ce cadre, une 
convention de partenariat a été passée avec le Centre de soins Hegalaldia pour sõassurer du bon ®tat de sant® 
des oiseaux à leur arrivée sur site et tout le long de la phase dõ®levage. 

Procédures administratives en cours 

Afin dõassurer la pr®sence quotidienne dõun capacitaire, notamment au sein de lõ®tablissement dõ®levage géré 
par le SMGMN, deux agents de la Réserve Naturelle du Marais dõOrx ont déposé un dossier de demande 
de certificat de capacit® pour lõ®levage de Balbuzard pêcheur auprès de la DDCSPP des Landes le 1er mars 
2019. A cette occasion, les 2 agents concernés ont également suivi une formation en biosécurité le 15 mars, 
organisée par la chambre dõAgriculture des Pyr®n®es Atlantiques à Orthez intitulée « Connaître et maîtriser 
les enjeux de la biosécurité en élevage avicole ».  
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 CONCOURIR A LõEXISTENCE DõUNE METAPOPULATION DE 

BALBUZARDS PECHEURS DU SUD-OUEST DE LõAQUITAINE  

AU PAYS BASQUE ESPAGNOL  

 Favoriser lõinstallation de Balbuzards pêcheurs dans le Sud-Ouest 

de lõAquitaine 

 R®aliser lõexpertise des sites potentiellement favorables 

En 2019, 7 nouvelles expertises ont été réalisées par le SMGMN dans lõ®ventualit® dõinstaller une plateforme 
artificielle sur chacun des sites ci-dessous (Tableau 1). Le diagnostic présenté dans le tableau ci-dessous 
reprend pour chaque lieu expertisé, une appréciation de la qualité de lõhabitat pour lõesp¯ce et lõaccord du 

propriétaire ou du gestionnaire ( favorable, mitigé, Π défavorable). 

 

Site Commune 
Distance du site 
à le RNN du 
Marais dõOrx  

Habitat potentiel 
pour lõinstallation 
dõune plateforme  

Accord du 
propriétaire ou 
gestionnaire 

Bonduelle Labenne 2 km   

Etang dõ 
Yrieux     

Saint-Martin-de 
Seignanx 

4 km   

Etang de 
Beyres 

Ondres 4 km   

Etang de  
Puntet  

Saint-Martin-de-
Seignanx 

9 km   

Etang blanc Tosse 12 km   

Bonduelle 
Bordères-et-
Lamensans 

80 km Π   

RNN 
Cousseau  

Lacanau 160 km   

Tableau 1 : Sites expertisés en 2019 par le SMGMN 

Pour ne citer que 2 exemples, les sites expertisés de « Bonduelle » nécessitent quelques précisions pour 
mieux comprendre le choix de ces sites. Le premier, sur la commune de Labenne, présente une parcelle 
jugée favorable ¨ lõesp¯ce essentiellement composée de pins maritimes m©tures dans lõenceinte m°me de 
lõentreprise et ¨ proximit® imm®diate du site du Marais dõOrx. Le second site « Bonduelle » situé à quelques 
kilom¯tres de lõAdour moyen sur la commune de Bordères-et-Lamensans présente un plan dõeau 
diagnostiqué très favorable pour la reproduction des ardéidés, mais nõa pas ®t® retenu comme site favorable 
au vu des exigences de lõesp¯ce.  
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 Aménager de nouvelles plateformes artificielles sur de sites favorables (région 

Nouvelle Aquitaine) pour favoriser lõexpansion dans le grand Sud-Ouest 

En 2019, 3 nouvelles plateformes ont été installées (Tableau 2) : 

Landes : 2 plateformes ont été aménagées dans le cadre du programme. 
Celle du site du Marais dõOrx vient substituer lõ®bauche de nid installée en 
cours de saison 2018 suite au stationnement et aux comportements 
reproducteurs dõun balbuzard sauvage en estivage sur le site. La seconde sur 
la commune de Tosse a été réalisée après une expertise en septembre 2019.  

Dordogne : lõam®nagement dõune troisième plateforme en zone ENS sur 
les étangs de La Jemaye fait suite à une expertise de sites réalisée en 2016 
(SMGMN/LPO Aquitaine). Financés par le CD24, ces aménagements faits 
dans le cadre dõun chantier école viennent renforcer le nombre de sites 
aménagés en Aquitaine.  

Commune Site Département 
Période 

dõinstallation 
Financement 

Labenne 
RNN Marais 
dõOrx 

Landes (40) 
Février 2019 

SMGMN 

Tosse Privé Landes (40) Octobre 2019 SMGMN 

La Jemaye 
Etang de la 

Jemaye -ENS 
Dordogne (24) Octobre 2019 CD24 

Tableau 2 : Sites aménagés d'une plateforme artificielle en 2019 

 

Photo 2 : Vue imprenable et dégagée depuis une plateforme artificielle 

 

Photo 1: Plateforme aménagée en 
cime de pins 
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 Entretenir les plateformes artificielles installées 

Lõentretien dõune plateforme sur un arbre porteur consiste : 

- à la coupe des rejets dépassant du nid afin de garder 
une grande visibilité depuis lõaire, 

- au réapprovisionnement en branches pour garder 
toute lõattractivit® de lõaire artificielle.  

En effet, les jeunes adultes en quête de territoire de nidification 
préfèrent utiliser des nids déjà existants quõils consid¯rent 
comme un nid ayant déjà servi, t®moignant de la qualit® dõun 
site de reproduction.  

Au total, 4 plateformes ont fait lõobjet dõun entretien sur 3 sites diff®rents et ont nécessité, suivant le 
contexte, de lõintervention dõun grimpeur professionnel (Tableau 3).  

Commune Département 
Période 
dõentretien 

Remarques 

Saint-Martin-de-Hinx Landes (40) avril 2019 1 aménagée en avril 2013 

Labenne Landes (40) avril 2019 
1 aménagée en mars 2014 + 

1 en mars 2016 

Léon Landes (40) Septembre 2019 1 aménagée en février 2013 

Tableau 3 : Sites sur lesquels les plateformes ont été entretenues 

 Assurer le suivi des Balbuzards pêcheurs présents dans le Sud-Ouest 

de lõAquitaine 

 Harmoniser les protocoles de suivi des Balbuzards pêcheurs 

Pour comprendre le processus de colonisation des aires artificielles, un protocole de suivi a été rédigé et 
envoyé aux gestionnaires et propriétaires de sites aménagés au printemps 2019. Il pr®voit un minimum dõune 
visite de site entre le 10 et 20 de chaque mois, de mai à août. 

 Réaliser le suivi de la fréquentation des plateformes artificielles 

Au total, 8 plateformes sur 5 sites différents ont pu être suivies cette année : Landes (5), Dordogne (2), 
Gironde (1). Le tableau 4 représente les résultats synthétisés du protocole mis en place. Un code et un 
numéro ont été attribués à tous les sites et aux plateformes pour garder la confidentialité des lieux. 

Département Code site N° plateforme mai juin juillet  août 
 
 

LANDES (40) 

Site 40-1 40-1-1 X X X X 

 
Site 40-2 

40-2-1    X 

40-2-2     

40-2-3     

Site 40-3 40-3-1    X 
GIRONDE (33)  Site 33-1 33-1-1     

DORDOGNE 
(24) 

Site 24-1 
24-1-1     

24-1-2     

Tableau 4 : Sites suivis (vert : périodes avec suivi ; rouge : périodes sans suivi ; X : présence de lõesp¯ce) 

Photo 3: Entretien d'une aire artificielle  
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Seuls les sites sur lesquels lõesp¯ce a ®t® contact®e durant le suivi sont détaillés ci-dessous.  

× Landes (40) / Site 40-1 / P lateforme 40-1-1:  

Ce site a fait lõobjet dõun suivi très régulier allant au-delà du cadre du protocole prévu. Il correspond à la 
plateforme sur laquelle une première reproduction dans les Landes a eu lieu en 2018. On a pu observer le 
retour du même couple en 2019 ; un certain nombre dõinformations sur la chronologie et le succès de 
reproduction a pu être collecté (Tableau 5).  

Pour rappel : 

ü Mâle (bagué jaune N4) : Né en Ecosse en 2013 et transloqué la même année dans le Pays basque 
espagnol à 130 km de son lieu de reproduction, 

ü Femelle (baguée Vert CEE) : Née en Corse sur pitons rocheux en 2014 à 830 km de son lieu de 
reproduction. 

 

 
Année 

Arrivée 
Mâle 
(N4) 

Arrivée 
Femelle 
(CCE) 

 

Date 
début 
ponte 

Nbre 
de 

jeunes 

Date 
dõenvol 

Date départ 
en migration 
des jeunes 

Date départ en 
migration des adultes 

2018 03 avril 12 mars 30 avril 2 1er août 
Entre le 12 et 
18 septembre 

Autour du 22 
septembre 

2019 24 mars 14 mars 04 avril 1 
Vers le 

07 juillet 
 21 août 

Mâle : 14 septembre 
Femelle : 23 septembre  

Tableau 5 : Chronologie de reproduction du couple reproducteur suivi en 2018 et 2019 

 

× Landes (40) / Site 40-2 / Plateforme 40-2-1:  

Le 30 juillet au matin, un individu de type adulte 
®quip® dõune bague jaune sur sa patte gauche est 
présent avec les jeunes lâchés sur le site du Marais 
dõOrx. Son s®jour sur le site va sõ®tendre jusquõ¨ 
fin septembre avec des visites quotidiennes de 
lõoiseau sur la plateforme suivie. 

La lecture de sa bague (U18) confirme lõidentit® 
dõun oiseau originaire du programme de 
translocation dõUrdaibai. Il fait partie des 12 jeunes 
individus écossais transférés en 2017 pour la 
dernière année de lâcher en pays basque espagnol. 
U18 est un mâle qui a pris son envol depuis sa 
voli¯re dõ®mancipation le 21 juillet 2017 pour 
entamer sa première migration automnale le 17 août 2017. Apr¯s plus dõun an et demi pass® sur sa zone 
dõhivernage (probablement en Afrique de lõOuest), sans nouvelles de lui, il effectue sa première migration 
estivale dans le courant dõété 2019 vers le site du Marais dõOrx, après avoir vécu les 2 premières années les 
plus critiques en terme de survie.  
 

Comportements de U18: 
Très vite imprégné au site et passant le plus clair de son temps en compagnie des jeunes lâchés, surtout des 
jeunes femelles, il tente des accouplement avec plusieurs dõentre elles. Le 2 août pour essayer de fixer 
durablement lõindividu, lõaire artificielle la plus proche des volières et fortement d®grad®e durant lõhiver, est 

Photo 4 : Arrivée de U18 sur la RNN du Marais d'Orx 
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rechargée par le personnel de la réserve naturelle. Dès le lendemain matin, U18 prend possession des lieux 
et est observé sur lõaire artificielle en train dõarranger les branches du nid.  
Une semaine après son arrivée, à partir du 5 août, le mâle de retour de pêche avec un poisson dans les serres 
est observé à plusieurs reprises en train de parader, sifflant au-dessus du marais, avant de piquer dans lõaire. 
Face à ces comportements, les jeunes femelles ont pris lõhabitude de venir qu®mander dans lõaire d¯s son 
retour de pêche pour se faire nourrir. 
 
Ce type de comportement reproducteur qui présente des signes de 
territorialité marqués et destinés à fixer une femelle, ont finalement 
été observés quotidiennement jusquõ¨ son d®part le 28 septembre 
2019. En lõabsence de U18 auprès des jeunes, des prospections 
ciblées ont permis de trouver un autre territoire occupé par le mâle 
à 1,5 km des volières. Il sõagit dõun nid de cigognes en ®chec de 
reproduction, largement rechargé par ce mâle, sur lequel des 
offrandes de poissons de U18 auprès des jeunes femelles ont été 
observées.  

Zones de pêche de U18 : 
En termes dõutilisation du site, le suivi du mâle a permis de constater que les pêches avaient lieu sur le site 
du Marais dõOrx dans un rayon de 2 km autour des volières. Il est à noter également que de nombreux 
départs en pêche du mâle observés à haute altitude en direction du sud et des retours constatés avec un 
mulet dans les serres, ont permis dõavancer que des distances de 12 km (aller) jusquõau fleuve ç Adour » 
étaient effectuées pour capturer cette espèce. Sur les proies originales consommées, plusieurs observations 
du m©le en possession dõanguilles dans les serres sont rapport®es. 
 
Du 8 au 24 septembre, alors que la migration automnale de lõesp¯ce bat son plein, le m©le r®ussit ¨ fixer une 
femelle non baguée. Celle-ci semble affectionner davantage la plateforme installée en pleine eau que le nid 
de cigognes rechargé par le mâle. Les comportements quotidiens des 2 individus laissent espérer des choses 
très prometteuses pour les années à venir. Nombreux sont les cas dõobservations chez cette espèce 
dõappariements tardifs en fin de saison de reproduction avec le retour des mêmes oiseaux la saison suivante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Photo 6 : U18 sur le nid de cigognes rechargé 

 

× Landes (40) / Site 40-3 / Plateforme 40-3-1 :  

Ce troisième site contrôlé le 16 août 2019 et qualifié « dõoccupé » dans le cadre du suivi des plateformes sõest 
av®r® lõ°tre par la pr®sence de 3 oiseaux à proximité de cette aire artificielle. Ces observations ne constituent 
pas pour autant des preuves de comportements reproducteurs de la part de ces individus. En effet, 
lõobservation dõun des oiseaux confirme le retour de la femelle adulte hivernante sur le site depuis de 
nombreuses années (identification grâce aux comportements et à son plumage). Les 2 autres oiseaux 
correspondent à des jeunes de lõann®e : lõun est un oiseau non bagu® en halte migratoire sur le site et lõautre 
correspond à la femelle T13 lâchée sur le site du Marais dõOrx, venue explorer la zone à 12 km du site. Les 

Photo 7 : U18 accompagné d'une femelle adulte 
non baguée 

Photo 5 : Jeunes femelles au nid en train de 
quémander U18 
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observations de ce genre, faites de façon régulière sur ce site, montrent dõune façon générale lõattractivit® de 
la zone et en font un site prioritaire pour lõinstallation des premières plateformes. 

 Réaliser le baguage des jeunes si reproduction en Aquitaine 

Depuis 2018, le suivi du seul couple reproducteur a permis de connaître précisément la date de ponte, 
dõ®closion, et ainsi planifier la date de baguage des jeunes. Cette dernière intervient généralement entre 37 
et 42 jours après la naissance des jeunes permettant dõavoir une meilleure fiabilité sur leur sexage. Cette 
année, le baguage de lõunique jeune a été réalisé le 18 juin 2019. Sexé comme mâle probable en fonction des 
mesures biométriques relev®es (longueur dõaile, masse, longueur bec et tarse), il a ®t® ®quip® dõune bague 
orange alphanum®rique sur sa patte droite portant lõinscription (FJ.) et dõune bague m®tal Mus®um dõHistoire 
Naturelle Paris sur sa patte gauche.  

          

 

Couple 
reproducteur en 

2018, 2019   

 

  
2018 

 

2019 

 

  

   

  
  

  

 

 
N4 CCE 

   
FH . FL . 

 
FJ . 

 

 

Photo 8 : Premiers vols du jeune né en 2019 en Aquitaine (Antoine Courpon) 

× 1er contrôle hors du site de naissance :  
Alors que le jeune est toujours présent au côté de ses parents en fin de matinée du 19 août 2019 sur le site 
de nidification, cõest ce même jour en milieu dõapr¯s-midi quõil est observé à 30 km de son site de naissance 
posé avec les jeunes lâchés sur le site du Marais dõOrx. Le 20 août en fin de matinée, il est de retour au côté 
de ses parents. 

× Départ en migration de FJ. : 44 jours après son envol. 

× Date et âge de départ en migration :  le 21 août 2019, âgé de 102 jours. 

× Anecdotes : 
Le 3 août 2019, le jeune est observé pour la première fois de retour de pêche avec un poisson dans les serres. 
Le 9 ao¾t, lõobservation se réitère, le jeune tenant un gros mulet dans les serres quõil consomme en partie. 
Alors rassasié, cõest sa m¯re qui vient se « brancher » à ses côtés pour saisir avec les serres le reste de poisson 
et le finir à son tour (J-E Descombes, comm. pers.).  
 
  

Jeune(s) bagué(s) 

par an 
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Baguage MUSEUM Paris à compter de 2019 : 
La pose dõune bague m®tal MUSEUM PARIS associée à une bague orange alphanumérique caractérise le 
programme personnel de recherche sur la dynamique de lõesp¯ce en France continentale porté par Rolf 
Wahl (expert franais et bagueur de lõesp¯ce). A compter de cette ann®e 2019, cette codification a également 
été apposée sur les individus nés en Aquitaine comme ceux transloqués sur la RNN du Marais dõOrx dans 
le cadre du programme de translocation. 

 

 Assurer la synthèse des observations de Balbuzards pêcheurs en période de 

reproduction et dõhivernage 

Au vu du nombre important dõobservations effectu®es en Aquitaine chaque ann®e sur ces 2 périodes, il a 
été jugé nécessaire sur toute la durée du programme (2018-2021) de réaliser une synthèse annuelle pour 
mieux cibler lõoccupation du territoire par lõespèce (cartes : mailles 10x10 km). 

En hiver, seules les données du 1er décembre au 15 février ont été comptabilisées. En effet, les données du 
mois de novembre et seconde quinzaine de f®vrier nõont pas ®t® prises en compte car elles peuvent se 
traduire, à ces périodes de lõann®e, par des mouvements migratoires postnuptiaux tardifs (novembre) ou 
prénuptiaux précoces (février) (Carte 2).  

Au printemps, seules les données tardives du 1er mai au 15 juillet ont été intégrées. Elles concernent 
majoritairement des mouvements migratoires prénuptiaux tardifs composés dõindividus subadultes non 
nicheurs, dans la plupart des cas. Ces informations sont toutes aussi intéressantes et font ressortir les 
nombreuses zones de haltes pouvant être associées à de potentielles zones de nidification. A moyen terme, 
certains individus en transit dans la région pourraient être attirés et fixés par la présence des individus issus 
du programme de translocation revenus sur le secteur et cherchant un partenaire pour se reproduire 
(philopatrie des jeunes). Il est à noter que la carte de printemps 2019 ne fait pas apparaître les données issues 
du couple reproducteur sur la période concernée (Carte 3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La centralisation et lõanalyse des donn®es ayant permis la réalisation de ces cartes de synth¯se nõauraient pas 
pu se faire sans la mobilisation dõun ensemble de contributeurs. A ce titre, le Syndicat Mixte de Gestion des 
Milieux Naturels souhaite remercier chaleureusement toutes les structures et naturalistes individuels pour le 
partage des observations. 

Carte 3 : Répartition et nombre de données 
tardives (Du 1er mai au 15 juillet 2019) -                  

Syndicat Mixte de Gestion des Milieux Naturels 

Carte 2 : Répartition et nombre de données 
hivernales (Du 1er décembre 2018 au 15 février 
2019) -Syndicat Mixte de Gestion des Milieux 

Naturels 














































